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et moteur utilisant un tel procédé.

(57) La présente invention concerne un procédé
pour la filtration de gaz d’échappement recirculés d’un
moteur à combustion interne, notamment de type Diesel,
comportant un circuit de circulation pour des gaz
d’échappement recirculés (12) allant de l’échappement
(22, 24) de ce moteur vers son admission (18, 20), ledit
circuit comprenant une conduite de circulation (26) avec
des moyens de vannage (34, 52) pour contrôler la circu-
lation des gaz recirculés dans le circuit et un filtre (32)

en amont desdits moyens de vannage pour capter les
particules contenues dans les gaz recirculés lorsque
ceux-ci traversent ledit filtre dans un sens de circulation
conventionnel allant de l’échappement (22, 24) vers l’ad-
mission (18, 20).
Selon l’invention, le procédé consiste, pour la régénéra-
tion du filtre à particules (32), à faire traverser ledit filtre
par au moins une partie des gaz d’échappement dans
un sens de circulation inverse au sens conventionnel.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
pour la filtration des gaz d’échappement recirculés d’un
moteur à combustion interne, plus particulièrement de
type Diesel, et un moteur pour utiliser un tel procédé.
[0002] Elle concerne notamment un moteur avec un
circuit de circulation des gaz d’échappement recirculés
ou circuit EGR (Exhaust Gas Recirculation) qui sont pré-
levés à partir de l’échappement du moteur, comme le
collecteur ou la ligne d’échappement, pour les faire par-
venir à l’admission de ce même moteur.
[0003] Ces gaz d’échappement recirculés sont habi-
tuellement utilisés pour diminuer la quantité de polluants
émis par le moteur en permettant de minimiser les émis-
sions d’oxydes d’azote (NOx) par abaissement de la tem-
pérature de combustion.
[0004] Ces gaz d’échappement peuvent cependant
être à une température très élevée (de l’ordre de 500°C)
suivant les points de fonctionnement du moteur et il peut
être nécessaire de les refroidir avant leur introduction à
l’admission du moteur.
[0005] Dans ce cas, ce refroidissement s’effectue par
passage au travers d’un échangeur de chaleur, plus con-
nu sous la dénomination de refroidisseur de gaz d’échap-
pement recirculés (EGRC pour Exhaust Gas Recircula-
tion Cooler), qui est parcouru par un fluide de refroidis-
sement et qui absorbe les calories contenues dans les
gaz.
De manière usuelle mais non exclusive, ce fluide provient
d’une dérivation du circuit de refroidissement du moteur
qui comporte habituellement un radiateur de refroidisse-
ment et une pompe de circulation du fluide.
[0006] Dans ce circuit EGR, il est également prévu une
vanne, dite vanne EGR, qui est placée soit en amont,
soit en aval de ce refroidisseur et qui est utilisée pour
contrôler la quantité de gaz d’échappement circulant
dans le circuit de circulation.
[0007] Sous l’impulsion de normes de plus en plus sé-
vères nécessitant une augmentation du taux de gaz
d’échappement recirculés et du refroidissement de ceux-
ci, le problème posé par une telle installation réside dans
le fait que non seulement la vanne EGR mais aussi le
refroidisseur de gaz d’échappement recirculés (s’il est
présent dans le circuit) subissent un encrassement par
les particules contenues dans ces gaz d’échappement,
ces particules étant généralement un résidu de la com-
bustion dans les cylindres du moteur.
De plus, cet encrassement touche également toutes les
parties du circuit d’admission d’air en contact avec les
gaz d’échappement recirculés comme le collecteur d’ad-
mission, les tubulures d’admission, les soupapes d’ad-
mission, les capteurs placés dans le collecteur
d’admission, ...
[0008] Un tel encrassement est souvent à l’origine de
nombreux disfonctionnements pouvant entraîner une
perte d’efficacité d’un ou plusieurs des éléments consti-
tutifs du circuit EGR.

Ainsi, il peut se produire une situation dans laquelle l’en-
crassement de la vanne est telle qu’elle ne permette plus
de contrôler la quantité de gaz d’échappement circulant
dans le circuit EGR.
En effet, la vanne est soumise à des variations de tem-
pératures qui conduisent à une modification structurelle
du dépôt de particules qui le rend très adhérent sur les
différentes surfaces de cette vanne. Ceci altère la capa-
cité d’étanchéité entre les différents éléments de cette
vanne, comme le clapet et son siège de clapet, ou em-
pêche le mouvement de ce clapet.
De plus, certaines parties du refroidisseur, comme par
exemple les tubes de refroidissement qui sont traversés
par les gaz d’échappement recirculés, sont recouvertes
d’une couche de particules, au bout d’un certain temps
d’utilisation. Cette couche fait obstacle au transfert de
chaleur entre ces gaz et le fluide de refroidissement en
diminuant ainsi la performance de ce refroidisseur et sa
perméabilité due à l’obstruction, par des particules, des
entrées de tubes.
[0009] Dans des cas extrêmes, pour obtenir un fonc-
tionnement adéquat du circuit EGR, il est nécessaire de
procéder, périodiquement, au démontage de la vanne
et/ou du refroidisseur pour les nettoyer.
Cela a pour inconvénient de rendre inopérationnel le mo-
teur et d’immobiliser le véhicule durant le temps néces-
saire aux opérations de démontage, nettoyage et remon-
tage.
[0010] Pour minimiser l’encrassement de tout ou partie
des constituants du circuit EGR, il est connu, par le do-
cument US 5 440 880, de placer un filtre à particules
catalysé autorégénérable dans le circuit de circulation
de gaz d’échappement recirculés. Ce filtre a pour parti-
cularité de contenir des éléments catalytiques permet-
tant, lors de réactions chimiques, d’éliminer, de manière
continuelle, les particules qu’il a captées et ce pendant
toute la durée de fonctionnement du circuit EGR.
[0011] Cette disposition de filtre, bien que donnant sa-
tisfaction, présente l’inconvénient non négligeable d’être
d’un coût élevé car les éléments catalytiques sont prin-
cipalement à base de métaux précieux, comme le platine.
De plus, ce filtre ne peut pas être utilisé en permanence
car il ne peut être opérationnel que lorsque la tempéra-
ture des gaz d’échappement recirculés qui le traversent
est suffisante pour activer les éléments catalytiques.
En outre, ce filtre catalysé autorégénérable perd de son
efficacité au fil du temps de par la dégradation habituelle
des éléments catalytiques et nécessite à terme son rem-
placement par un nouveau filtre. De même, cela néces-
site l’immobilisation du véhicule pour réaliser les opéra-
tions de démontage/remontage d’un nouveau filtre.
[0012] La présente invention se propose de remédier
aux inconvénients ci-dessus mentionnés grâce à une ins-
tallation dans laquelle le filtre à particules peut être ré-
généré et utilisé quelques soient les conditions de fonc-
tionnement du moteur.
[0013] A cet effet, la présente invention concerne un
procédé pour la filtration de gaz d’échappement recircu-
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lés d’un moteur à combustion interne, notamment de type
Diesel, comportant un circuit de circulation pour des gaz
d’échappement recirculés allant de l’échappement de ce
moteur vers son admission, ledit circuit comprenant une
conduite de circulation avec des moyens de vannage
pour contrôler la circulation des gaz recirculés dans le
circuit et un filtre à particules en amont desdits moyens
de vannage pour capter les particules contenues dans
les gaz recirculés lorsque ceux-ci traversent ledit filtre
dans un sens de circulation conventionnel allant de
l’échappement vers l’admission, caractérisé en ce que
le procédé consiste, pour la régénération du filtre à par-
ticules, à faire traverser ledit filtre par au moins une partie
des gaz d’échappement dans un sens de circulation in-
verse au sens conventionnel.
[0014] Ce procédé peut consister, pour la régénération
du filtre à particules, à positionner les moyens de van-
nage dans une position de fermeture pour empêcher la
circulation des gaz entre lesdits moyens de vannage et
ladite admission et à diriger les gaz d’échappement de
l’échappement vers une intersection du circuit située en
aval dudit filtre pour qu’ils traversent le filtre.
[0015] Ce procédé peut consister, pour la régénération
du filtre à particules, à diriger les gaz d’échappement de
l’échappement vers une intersection du circuit située en
aval dudit filtre et à commander les moyens de vannage
pour qu’au moins une partie de ces gaz traverse le filtre
dans un sens allant de l’intersection à l’échappement.
[0016] Ce procédé peut consister, pour la régénération
du filtre à particules, à commander lesdits moyens de
vannage pour qu’une partie des gaz d’échappement tra-
verse le filtre dans un sens allant de l’intersection à
l’échappement et pour qu’une autre partie de ces gaz
circulent de cette intersection vers l’admission.
[0017] Ce procédé peut consister à régénérer le filtre
à particules lorsque le fonctionnement du moteur ne né-
cessite pas l’introduction de gaz d’échappement recircu-
lés à son admission.
[0018] L’invention concerne également un moteur à
combustion interne, notamment de type Diesel, avec un
circuit de circulation de gaz d’échappement recirculés
allant de l’échappement de ce moteur à son admission,
ledit circuit comprenant une conduite de circulation, des
moyens de vannage pour contrôler la circulation des gaz
recirculés dans le circuit et un filtre à particules en amont
desdits moyens de vannage pour capter les particules
contenues dans les gaz recirculés lorsque ceux-ci tra-
versent ledit filtre dans un sens de circulation conven-
tionnel allant de l’échappement vers l’admission, carac-
térisé en ce que le moteur comprend des moyens de
vannage sur l’échappement permettant, pour la régéné-
ration du filtre, de faire traverser ledit filtre par au moins
une partie des gaz d’échappement dans un sens de cir-
culation inverse au sens de circulation conventionnel.
[0019] Le moteur peut comprendre un conduit raccor-
dant l’échappement à une intersection du circuit située
en aval dudit filtre.
[0020] Avantageusement, ie moteur peut comprendre

un filtre additionnel disposé sur le conduit.
[0021] Le moteur peut comprendre des moyens de
vannage placés à l’intersection.
[0022] Le moteur peut comprendre un refroidisseur de
gaz d’échappement recirculés placé sur le circuit de cir-
culation de gaz d’échappement recirculés.
[0023] Les autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux décrits à la lecture de la description
qui va suivre, donnée à titre uniquement illustratif et non
limitatif, et en se référant aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est un schéma d’un moteur avec le circuit
de circulation des gaz d’échappement en fonction-
nement conventionnel et avec régénération du filtre
à particules et

- la figure 2 est une variante du schéma du moteur de
la figure 1 avec un fonctionnement conventionnel et
avec la régénération du filtre à particules.

[0024] La figure 1 illustre un moteur à combustion in-
terne 10, notamment de type Diesel, ainsi qu’un circuit
de circulation de gaz d’échappement recirculés 12 (ou
circuit EGR) avec une filtration de ces gaz et avantageu-
sement un refroidissement de ces mêmes gaz.
Le moteur comprend au moins un cylindre 14 avec une
chambre de combustion 16 dans laquelle se produit la
combustion d’un mélange carburé. Ce moteur comprend
également un collecteur d’admission 18 reliant tous les
moyens d’admission (non représentés) du moteur, com-
me des tubulures avec des soupapes d’admission, et
raccordé à une conduite d’admission d’air frais 20 sura-
limenté ou non suralimenté. Ce moteur comprend aussi
un collecteur d’échappement 22 permettant de collecter,
au travers de moyens d’échappement également non
représentés (tubulures d’échappement et soupapes
d’échappement), les gaz d’échappement résultant de la
combustion dans les chambres de combustion pour les
évacuer par une ligne d’échappement 24.
Le circuit EGR 12 comprend une conduite de circulation
de gaz d’échappement recirculés 26 (ou conduite EGR)
reliant l’échappement du moteur, ici en un point de pi-
quage 28 sur la ligne d’échappement 24, avec l’admis-
sion du moteur, ici avec un point de liaison 30 avec la
conduite d’admission d’air frais 20.
[0025] Bien entendu et cela sans sortir du cadre de
l’invention, cette conduite EGR peut alternativement re-
lier le collecteur d’échappement avec le collecteur d’ad-
mission.
Cette conduite EGR porte, dans un sens allant du piqua-
ge 28 vers le point de liaison 30 de la conduite d’admis-
sion 20, un filtre à particules 32, qui, dans le cas de
l’exemple décrit, est un filtre non catalysé, un moyen de
vannage 34 (ou vanne EGR), et un refroidisseur de gaz
d’échappement recirculés 36. Le filtre est avantageuse-
ment un monolithe avec une structure en nid d’abeille
comportant une multiplicité de canaux bouchés alterna-
tivement à leurs extrémités pour obliger les gaz d’échap-
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pement recirculés à traverser les cloisons des canaux.
La vanne EGR 34 est ici une vanne deux voies permet-
tant de contrôler la circulation des gaz d’échappement
recirculés dans la conduite EGR grâce à une multiplicité
de positions entre une position de pleine ouverture (in-
diquée en trait plein) et une position de pleine fermeture
(illustrée par des traits pointillés). Le refroidisseur 36
comprend, à titre d’exemple, un carter 38 comportant
des tubes parcourus intérieurement par les gaz d’échap-
pement recirculés et balayés extérieurement par un flui-
de de refroidissement entre une admission 40 et une
sortie 42 de ce fluide de refroidissement.
De plus, il est prévu un conduit 44 sensiblement parallèle
au filtre 32 et reliant un point d’embranchement 46 de la
ligne d’échappement 24 entre le collecteur d’échappe-
ment 22 et le piquage 28 avec une intersection 48 de la
conduite 26 en aval du filtre et plus particulièrement entre
le filtre à particules 32 et la vanne EGR (en considérant
le sens de circulation des gaz recirculés lors du fonction-
nement conventionnel). Un moyen de vannage, ici une
vanne 50 à trois voies, est placée au point d’embranche-
ment 46 et permet ainsi de contrôler la circulation des
gaz d’échappement sortant du collecteur d’échappement
22 soit vers la ligne d’échappement 24, soit vers le con-
duit 44.
Bien entendu, le dimensionnement du conduit 44, du filtre
32 et de la conduite 26 est telle qu’il permette de laisser
circuler la totalité des gaz d’échappement sortant du col-
lecteur d’échappement 22 lors de la séquence de régé-
nération du filtre.
[0026] Ce moteur comprend également une unité de
contrôle du moteur (non représenté), ou calculateur mo-
teur, qui permet de contrôler les vannes 34 et 50. Ce
calculateur comprend également des cartographies ou
des tables de données permettant, par exemple en fonc-
tion de la différence de pression entre l’entrée et la sortie
du filtre 32, du temps de fonctionnement de ce filtre ou
de la température des gaz en sortie du filtre, de déclen-
cher la régénération de ce filtre à particules 32.
[0027] Le fonctionnement du moteur va être mainte-
nant décrit en relation avec les différents cheminements
des gaz, comme illustrés sur la figure, avec des flèches
pleines pour la circulation des gaz en fonctionnement
conventionnel du moteur et avec des flèches pointillées
pour la séquence de régénération du filtre.
[0028] Pour le fonctionnement conventionnel, la vanne
50 est dans la position indiquée en trait fort de manière
à laisser circuler les gaz d’échappement G sortant du
collecteur d’échappement dans l’échappement 24 tout
en interdisant la circulation de ces gaz dans le conduit 44.
En cas de besoin d’introduction de gaz d’échappement
recirculés à l’admission du moteur, la vanne EGR 34
s’ouvre pour une position comprise entre sa position de
pleine fermeture illustrée en trait pointillé et sa position
de peine ouverture (en trait fort). De par cette ouverture,
une partie des gaz d’échappement circulant dans la ligne
24 est introduite par le point de piquage 28 dans la con-
duite 26 en formant ainsi des gaz d’échappement recir-

culés R. Ces gaz d’échappement recirculés traversent
le filtre à particules 32 grâce auquel les particules con-
tenues dans ces gaz sont captées et retenues. En sortie
du filtre à particules, les gaz d’échappement recirculés
R sont débarrassés, en très grande partie, de leurs par-
ticules et parviennent à la vanne EGR. Ces gaz traver-
sent ensuite cette vanne puis le refroidisseur 36 grâce
auquel ils sont refroidis et parviennent enfin à l’admission
20 à une température souhaitée. Ces gaz refroidis et
débarrassés de leurs particules sont mélangés avec l’air
d’admission (Flèche A) au point de liaison 30 pour être
ensuite introduits dans les chambres de combustion 16
des cylindres 14.
Grâce à cela la vanne EGR 34, le refroidisseur 36, la
majeure partie de la conduite 26 et l’admission du moteur
ne sont pas encrassés par les particules initialement con-
tenues dans les gaz d’échappement recirculés.
Dans le cas où le calculateur moteur détermine que le
filtre 32 est en état de saturation, la séquence de régé-
nération de ce filtre est alors lancée.
Pour cela, la vanne EGR 34 est commandée pour qu’elle
atteigne la position illustrée en traits pointillés où elle em-
pêche toute circulation vers le refroidisseur 36 et par con-
séquent toute circulation de gaz recirculés vers l’admis-
sion 20. La vanne 50 est alors commandée pour obtenir
la position illustrée en traits pointillés grâce à laquelle les
gaz d’échappement sortant du collecteur sont déviés, ici
dans leur totalité, vers le conduit 44. Comme la vanne
EGR 34 est en position de fermeture, ces gaz arrivent à
l’intersection 48 et traversent, dans le sens inverse du
parcours initial des gaz recirculés R, le filtre pour assurer
la régénération de celui-ci. Les gaz d’échappement sont
ensuite dirigés vers le point de piquage 28 d’où ils sont
ils sont évacués par la ligne 24.
Cette régénération est réalisée par l’intermédiaire des
gaz d’échappement qui traversent le filtre en assurant la
combustion des particules contenues dans ce filtre, gé-
néralement par une augmentation de la température de
ces gaz d’échappement. Comme cela est largement con-
nu par l’homme du métier, cette augmentation de tem-
pérature peut être réalisée par tout moyen, comme par
une augmentation de la richesse du mélange carburé
dans les chambres de combustion des cylindres, une
post-combustion dans ces chambres, par une injection
de carburant à l’échappement en amont du filtre,...
Ainsi, les gaz d’échappement très chauds (de l’ordre de
700°C à 900°C) sortant du filtre, et dont le haut niveau
de température résulte de la combustion des particules,
ne sont pas envoyés au refroidisseur 36 qui n’est pas
prévu pour supporter une telle température. En outre, les
cendres résultant de la combustion des particules ne sont
pas dirigées à l’admission, où elles auraient entraînées
des perturbations lors de la combustion, mais vers
l’échappement 24.
[0029] De plus, la circulation à contre sens des gaz
d’échappement a pour avantage de faciliter le désen-
crassement du filtre
[0030] Avantageusement mais non obligatoirement,
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cette séquence de régénération est lancée lorsque le
moteur ne nécessite pas l’introduction de gaz d’échap-
pement recirculés à l’admission, notamment pour les for-
tes et pleines charges du moteur.
[0031] On se reporte maintenant à la figure 2 qui illustre
une variante du moteur de la figure 1.
Cette variante se distingue de l’exemple de la figure 1
par le fait que la vanne EGR est remplacée par une vanne
trois voies 52 qui est placée à l’intersection 48 entre le
conduit 44 et la conduite 26. Cette vanne permet ainsi,
outre le fait de pouvoir contrôler la circulation des gaz
recirculés dans la conduite 26 du circuit EGR 12, de di-
riger les gaz d’échappement circulant dans le conduit 44
soit vers le refroidisseur 36, soit vers le filtre 32, soit vers
les deux à la fois.
[0032] Ainsi en fonctionnement conventionnel du mo-
teur, la vanne 50 est dans la position illustrée en trait fort
sur la figure 2 et la vanne 52 peut être dans une position
comprise entre celle de pleine fermeture de la conduite
26 (indiquée par des traits d’axe) et celle de pleine ouver-
ture comme illustré en trait fort.
Dans cette configuration, la circulation des gaz d’échap-
pement et/ou des gaz d’échappement recirculés est iden-
tique à celle déjà décrite en relation avec la figure 1 avec
des flèches en traits pleins.
Ainsi, les gaz d’échappement G sortant du collecteur
d’échappement 22 circulent dans l’échappement 24 avec
la possibilité de faire circuler une partie de ces gaz
d’échappement dans la conduite 26, en fonction de la
position de la vanne 52, en formant ainsi des gaz
d’échappement recirculés R. Ces gaz d’échappement re-
circulés traversent le filtre à particules 32, la vanne 52,
le refroidisseur 36 et aboutissent à l’admission 20 où ils
sont mélangés avec l’air d’admission (Flèche A) au point
de liaison 30 pour être ensuite introduits dans les cham-
bres de combustion 16 des cylindres 14.
[0033] Lorsque le calculateur estime que le filtre 32 est
saturé et doit être régénéré, il commande la vanne 50
pour qu’elle soit dans la position illustrée par des traits
pointillés à la figure 2 avec la déviation des gaz d’échap-
pement sortant du collecteur, ici en totalité, vers le con-
duit 44.
La vanne 52 est ensuite commandée dans une multipli-
cité de positions avec une position permettant d’empê-
cher, comme précédemment décrit en relation avec la
figure 1, toute circulation de gaz vers le refroidisseur 36.
De ce fait, les gaz d’échappement arrivant à l’intersection
48 traversent le filtre, dans le sens inverse du parcours
initial des gaz recirculés R, pour assurer la régénération
de celui-ci. Les gaz d’échappement sont ensuite dirigés
vers le point de piquage 28 d’où ils sont évacués par la
ligne 24. Dans une autre position de la vanne 52, illustrée
en traits pointillés sur la figure, les gaz d’échappement
arrivant à l’intersection 48 sont partagés en deux cou-
rants de gaz d’échappement de sens de circulation in-
verse, comme montré par des flèches en traits pointillés.
L’un de ces courants traverse le filtre, dans le sens in-
verse du parcours initial des gaz recirculés R, pour as-

surer la régénération de celui-ci alors que l’autre de ces
courants traverse le refroidisseur 36 grâce auquel ils sont
refroidis pour parvenir à l’admission 20.
Grâce à cette disposition, il est possible d’assurer la ré-
génération du filtre à particules avec une sortie de gaz
très chauds et contenant des cendres vers la ligne 24
tout en permettant la circulation de gaz recircuiés, à une
température compatible avec le refroidisseur 36, vers
l’admission 20 du moteur.
[0034] En outre, il est possible, grâce à la vanne 52,
de court-circuiter ce filtre pour alimenter l’admission du
moteur en gaz d’échappement recirculés. Pour cela, la
position de la vanne 50 est celle montrée en traits poin-
tillés sur la figure 2 avec la déviation des gaz d’échap-
pement sortant du collecteur vers le conduit 44. La vanne
52 est commandée pour arriver dans une position telle
qu’elle empêche toute circulation de gaz provenant du
conduit 44 vers le filtre 32 mais autorise la circulation de
ces gaz d’échappement de l’intersection 48 vers l’admis-
sion 20.
La présente invention n’est pas limitée à l’exemple décrit
ci-dessus mais englobe toutes variantes et tout équiva-
lents.
[0035] Notamment, le refroidisseur de gaz d’échappe-
ment peut être un échangeur de chaleur de tous types
et en particulier celui plus connu sous la forme de plaques
espacées empilées les unes sur les autres. Cela permet
d’obtenir des canaux avec une circulation d’un fluide ca-
loporteur et des canaux avec une circulation de gaz
d’échappement recirculés.
[0036] La vanne EGR peut être placée soit en aval,
soit en amont du refroidisseur 36, mais préférentielle-
ment cette vanne est placée en aval de ce dernier, com-
me illustré sur les figures.
La ligne d’échappement 24 peut porter un filtre à parti-
cules principal en plus du filtre à particules du circuit EGR.
Ce filtre principal peut être placé en aval du point de
piquage 28 pour assurer la filtration des gaz d’échappe-
ment circulant dans cette ligne avant leur rejet dans l’at-
mosphère.
Dans ce cas, il peut être envisagé d’assurer la régéné-
ration des deux filtres simultanément lorsque le calcula-
teur déterminera que l’un au moins de ces filtres est sa-
turé.
[0037] De plus, il peut être envisagé de placer, sur le
conduit 44, un filtre à particules additionnel 54, de pré-
férence catalysé, comme indiqué en trait d’axe sur les
figures 1 et 2 et cela pour des configurations décrites ci-
dessus selon lesquelles tout ou partie des gaz d’échap-
pement circule de l’intersection 48 vers l’admission 20
sans avoir au préalable traversé le filtre 32. Cela a pour
avantage principal de pouvoir envoyer, au travers de la
vanne 34 ou 52 et du refroidisseur 36, des gaz d’échap-
pement recirculés débarrassés d’une grande partie de
leur particules par passage au travers du filtre additionnel
tout en assurant la régénération du filtre 32.
[0038] En outre, il peut être également envisagé d’as-
socier un catalyseur d’oxydation au filtre à particules ou
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d’utiliser un filtre catalysé lieu et place du filtre 32 pour
permettre d’éliminer d’avantage de sources d’encrasse-
ment, comme par exemple les hydrocarbures imbrûlés
(HC)

Revendications

1. Procédé pour la filtration de gaz d’échappement re-
circulés d’un moteur à combustion interne, notam-
ment de type Diesel, comportant un circuit de circu-
lation pour des gaz d’échappement recirculés (12)
allant de l’échappement (22, 24) de ce moteur vers
son admission (18, 20), ledit circuit comprenant une
conduite de circulation (26) avec des moyens de
vannage (34, 52) pour contrôler la circulation des
gaz recirculés dans le circuit et un filtre (32) en amont
desdits moyens de vannage pour capter les particu-
les contenues dans les gaz recirculés lorsque ceux-
ci traversent ledit filtre dans un sens de circulation
conventionnel allant de l’échappement (22, 24) vers
l’admission (18, 20), caractérisé en ce que le pro-
cédé consiste, pour la régénération du filtre à parti-
cules (32), à faire traverser ledit filtre par au moins
une partie des gaz d’échappement dans un sens de
circulation inverse au sens conventionnel.

2. Procédé pour la filtration de gaz d’échappement re-
circulés d’un moteur à combustion interne selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu’il consiste,
pour la régénération du filtre à particules, à position-
ner les moyens de vannage (34) dans une position
de fermeture pour empêcher la circulation des gaz
entre lesdits moyens de vannage et ladite admission
et à diriger les gaz d’échappement de l’échappement
(22, 24) vers une intersection (48) du circuit (12) si-
tuée en aval dudit filtre pour qu’ils traversent le filtre
(32).

3. Procédé pour ia filtration de gaz d’échappement re-
circulés d’un moteur à combustion interne selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu’il consiste,
pour la régénération du filtre à particules, à diriger
les gaz d’échappement de l’échappement (22, 24)
vers une intersection (48) du circuit (12) située en
aval dudit filtre et à commander les moyens de van-
nage (52) pour qu’au moins une partie de ces gaz
traverse le filtre (32) dans un sens allant de l’inter-
section (48) à l’échappement (22, 24).

4. Procédé pour la filtration de gaz d’échappement re-
circulés d’un moteur à combustion interne selon la
revendication 3, caractérisé en ce qu’il consiste,
pour la régénération du filtre à particules, à comman-
der lesdits moyens de vannage (52) pour qu’une par-
tie des gaz d’échappement traverse le filtre dans un
sens allant de l’intersection (48) à l’échappement
(22, 24) et pour qu’une autre partie de ces gaz cir-

culent de cette intersection (48) vers l’admission (18,
20).

5. Procédé pour la filtration de gaz d’échappement re-
circulés d’un moteur à combustion interne selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’il consiste à régénérer le filtre à particules
lorsque le fonctionnement du moteur ne nécessite
pas l’introduction de gaz d’échappement recirculés
à son admission (18, 20).

6. Moteur à combustion interne, notamment de type
Diesel, avec un circuit de circulation de gaz d’échap-
pement recirculés (12) allant de l’échappement (22,
24) de ce moteur à son admission (18, 20), ledit cir-
cuit comprenant une conduite de circulation (26), des
moyens de vannage (34, 52) pour contrôler la circu-
lation des gaz recirculés dans le circuit et un filtre
(32) en amont desdits moyens de vannage pour cap-
ter les particules contenues dans les gaz recirculés
lorsque ceux-ci traversent ledit filtre dans un sens
de circulation conventionnel allant de l’échappement
(22, 24) vers l’admission (18, 20), caractérisé en
ce que le moteur comprend des moyens de vannage
(50) sur l’échappement (24) permettant, pour la ré-
génération du filtre, de faire traverser ledit filtre par
au moins une partie des gaz d’échappement dans
un sens de circulation inverse au sens de circulation
conventionnel.

7. Moteur à combustion interne avec un circuit de cir-
culation de gaz d’échappement recirculés selon la
revendication 6, caractérisé en ce qu’il comprend
un conduit (44) raccordant l’échappement (22, 24)
à une intersection (48) du circuit (12) située en aval
dudit filtre.

8. Moteur à combustion interne avec un circuit de cir-
culation de gaz d’échappement recirculés selon la
revendication 7, caractérisé en ce qu’il comprend
un filtre additionnel (54) disposé sur conduit (44).

9. Moteur à combustion interne avec un circuit de cir-
culation de gaz d’échappement recirculés selon
l’une des revendications 6 à 8, caractérisé en ce
qu’il comprend des moyens de vannage (52) placés
à l’intersection (48).

10. Moteur à combustion interne avec un circuit de cir-
culation de gaz d’échappement recirculés selon
l’une des revendications 6 à 9, caractérisé en ce
qu’il comprend un refroidisseur de gaz d’échappe-
ment recirculés (36) placé sur le circuit de circulation
de gaz d’échappement recirculés (12).
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